
ATELIERS DE  
CINÉMA GRATUITS

Inscription jusqu’au 01.09.2023 
jugendfilmtage.ch/fr/ateliers-de-cinema/

Envoyez vos films jusqu’au 
01.01.2024 
jugendfilmtage.ch/fr/

CONCOURS DE 
COURTS MÉTRAGES

2024

Un projet du:

ATELIERS DE CINÉMA GRATUITS
Le Festival Ciné Jeunesse Suisse souhaite ap-
porter gratuitement son aide aux classes d’école 
et aux groupes de jeunes lors de la réalisation 
d’un court-métrage. Il leur propose en effet un 
atelier sur 2.5 jours dispensé par des pros du 
cinéma portant aussi bien sur la technique que 
sur la conception cinématographiques. Le dé-
roulement des ateliers peut être planifiée indivi-
duellement. Les films réalisés dans le cadre des 
ateliers seront soumis à la compétition de courts 
métrages et auront ainsi la chance d‘être proje-
tés lors du 48e Festival Ciné Jeunesse Suisse en 
2024. 

Le nombre de place est limité.

CONDITIONS DE PARTICIPATION
Les ateliers sont destinés aux classe d’école / 
groupes de jeunes (au moins trois personnes) 
âgés de 19 ans maximum.

LE THÈME ET LE GENRE SONT DÉFINIS 
PAR LE GROUPE / LA CLASSE !
Vous décidez quel thème est important pour 
vous et comment vous voulez mettre en oeuvre 
ce sujet. Qu‘il s‘agisse d‘un documentaire, d‘un 
film d‘animation ou d‘un fiction - votre imagi-
nation est presque sans limite. Les experts vous 
soutiendront dans la réalisation de votre film. 

LE FESTIVAL CINÉ JEUNESSE SUISSE

Le plus grand festival suisse de films consacré à la relève 
est à la recherche de courts métrages de tous genres réa-
lisés par des jeunes cinéastes suisses. Les films sélection-
nés seront présentés dans cinq catégories différentes lors 
du 48e Festival Ciné Jeunesse Suisse. Un jury de professi-
onnel.le.s du cinéma remettra un prix aux meilleurs films.

CATÉGORIES

A	 Jeunes jusqu’à 12 ans 
B	 Jeunes jusqu’à 16 ans 
C	 Jeunes jusqu’à 19 ans 
D	 Jeunes jusqu’à 25 ans 
E	 Etudiant.e.s d’école de cinéma jusqu’à 30 ans 

PARTICIPATION AU CONCOURS

Les courts métrages tournés en 2022 ou 2023 sont éligi-
bles pour le concours. 

Pour chaque catégorie, l’âge du réalisateur ou de la réali-
satrice au moment de la création du film est déterminant. 
Les réalisateurs.trices doivent résider en Suisse ou avoir la 
nationalité suisse. 

Il n’est pas possible de soumettre plus de trois films par 
personne.


